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Agence Régionale de Santé
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5225
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application de l�article L. 162-23-5 du code de la

sécurité sociale CLINIQUE DU PLATEAU
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5225 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 920300266 Raison sociale : CLINIQUE DU PLATEAU                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE DU PLATEAU est fixé à        19 552,41  euros au titre des activités de soins 

de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00165

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5226
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application de l�article L. 162-23-5 du code de la

sécurité sociale CLINALLIANCE FONTENAY AUX
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5226 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 920300381 Raison sociale : CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES est fixé à        18 181,58  euros au titre des 

activités de soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-30-00166

Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5227
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application de l�article L. 162-23-5 du code de la
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Arrêté du 30 décembre 2022 n° DOS 2022 / 5227 fixant pour 2022 le montant du forfait alloué en 

application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale  

 
Bénéficiaire : ET FINESS : 920300423 Raison sociale : CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE                             
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-5, R.162-34-6 à R. 162-34-8 ; 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2022 fixant pour l’année 2022 le montant des crédits à verser aux établissements 
de santé au titre de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale, 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er 

 
Pour l’année 2022, le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité 

sociale à l’établissement CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE est fixé à        21 735,01  euros au titre des activités 

de soins de suite et de réadaptation.  

Article 2 
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale d’Ile-de-France, dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon 
le cas de la publication du présent arrêté.  
 

Article 3 
 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

Fait à Saint-Denis, le 30 décembre 2022,  
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

 
Signé 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT
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application de l�article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE

8



Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2023-02-01-00003

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

portant ajournement d�agrément à JMG

PARTNERS

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2023-02-01-00003 - ARRÊTÉ N° IDF-2023-

portant ajournement d�agrément à JMG PARTNERS

9



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

portant ajournement d’agrément à JMG PARTNERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par JMG PARTNERS, reçue à la préfecture de région  le  19/12/2022 et
enregistrée sous le numéro 2022/272 ;

Considérant  que l’étude de trafic  figurant  au dossier  de demande d’agrément ne permet de définir,  ni  les
longueurs de files d’attente, ni les impacts sur les axes de desserte et qu’ainsi elle présente des insuffisances
pour tenir compte de la proximité du projet avec la RD301 et l’A16 et donc des risques de remontées de files sur
la section courante de l’A16 ;

Considérant qu’un délai supplémentaire est nécessaire pour répondre aux remarques et compléments sollicités
ci-avant ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article   1er   :  La décision relative à l’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité par
JMG PARTNERS en vue de réaliser à PERSAN (95 340), ZAC du Chemin Herbu – lot 2.1, Le Chemin Herbu, la
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 34 500 m², est ajournée.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article   2   : La présente décision sera notifiée à :

JMG PARTNERS
13 rue du Docteur Lancereaux
75 008 PARIS

Article    3  :  Le  préfet  du  Val-d’Oise  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports par sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 01/02/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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